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ARTICLE 15

1. Dès la tombée du jour et pendant la nuit, ou lorsque les conditions
atmosphériques l'exigent, tout véhicule ou ensemble de véhicules couplés se
trouvant sur une route doit avoir au moins un feu blanc dirigé vers l'avant
et au moins un feu rouge dirigé vers l'arrière.

Lorsqu'un véhicule, autre qu'un cycle ou qu'un motocycle sans side-car,
est muni d'un seul feu blanc, celui-ci doit être placé du côté des véhicules
venant en sens inverse.

Dans les pays où deux feux blancs avant sont imposés, ceux-ci doivent
etre placés à droite et à gauche du véhicule.

Le feu rouge peut être produit, soit par un dispositif distinct de celui qui
Produit le ou les feux blancs vers l'avant, soit par le même dispositif lorsque
la faible longueur et les dispositions du véhicule le permettent.

2. En aucun cas un véhicule ne fera usage d'un feu rouge dirigé vers
l'avant ou d'un feu blanc dirigé vers l'arrière; il ne devra pas davantage être
muni de dispositifs réfléchissants rouges à l'avant, blancs à l'arrière. La pres-
eriPtion ne s'applique pas aux feux blancs ou jaunes de marche arrière lorsque
a législation nationale du pays d'immatriculation du véhicule permet l'emploi

de ces feux.
3. Les feux et les catadioptres doivent signaler efficacement le véhicule

aux autres usagers de la route.
4. Tout État contractant ou l'une de ses subdivisions peut, sous réserve

que toutes mesures seront prises pour garantir les conditions normales de
sécurité de la circulation, exempter des dispositions du présent article:

a) Les véhicules employés à des fins ou dans des conditions particulières;
b) Certains véhicules de forme ou de nature particulières;
c) Les véhicules stationnés sur une route dont l'éclairage est suffisant.

ARTICLE 16

1. Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux trolleybus.
2. a) Les cyclistes sont tenus de circuler sur les pistes cyclables lorsqu'un

gnal spécial les y invite ou lorsque la réglementation nationale leur en impose
oblgation;

b) Les cyclistes doivent se mettre en file simple dans tous les cas où
cOnditions de circulation l'exigent et, sauf dans les cas exceptionnels prévus

par la réglementation nationale, ils ne doivent jamais rouler à plus de deux
de front sur la chaussée;

c) Il est interdit aux cyclistes de se faire remorquer par un véhicule;
d) La règle énoncée à l'article 12, paragraphe 4, alinéa d), ne s'appliquera
aux cyclistes dans les pays où la réglementation nationale en dispose

aUtrement.

Chapitre III

SIGNALISATION

ARTICLE 17

a . Afin d'assurer l'homogénéité de la signalisation, les signes et signaux
optés dans chaque État contractant seront, autant que possible, les seuls
acés sur les routes de cet État. Dans le cas où il serait nécessaire d'introduire
qelque nouveau signal, celui-ci devrait, par ses caractéristiques de forme et

couleur, ainsi que par la nature du symbole éventuellement employé entrer
le système en vigueur dans cet État.


